
La convention de financement
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Pièces justificatives
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Je demande pour la 1ère fois, une convention de financement de prestation de 
service pour mon équipement EVS, je dois fournir :

- le projet d’animation locale intégrant le programme prévisionnel d’actions et 
les moyens humains.

- le budget prévisionnel de la première année de convention.

Je renouvelle ma convention de prestation pour mon équipement EVS, je dois 
fournir : 

- le projet d’animation locale intégrant le programme prévidionnel d’actions et 
les moyens humains.
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Votre conseiller territorial prendra connaissance de votre projet,  pourra vous accompagner et valider 
l‘éligibilité de votre projet à la prestation de service demandée. 
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Partenaire
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La convention d’objectifs et de financement.
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Mon association signe pour la 1ère fois une convention de financement avec la 
Caf, quelles pièces justificatives dois je fournir ?
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Mon association renouvelle sa convention de financement avec la Caf, 
quelles pièces justificatives dois je fournir ?

 J’adresse les pièces suivantes actualisées 
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Votre conseiller territorial prendra connaissance de votre projet, pourra vous accompagner et valider 
l‘éligibilité de votre projet à la prestation de service demandée. 
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